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L’Addendum porte sur les points 3.2 et 3.4.4, du Cahier Spécial de Charges
3.2 [bookmark: _Toc364253075][bookmark: _Toc281074536] Publication officieuse
Ce marché est publié sur le site Web d’Enabel (www.enabel.be) du 06/11/2025 au 28/11/2025. Cette publication constitue une invitation à soumettre une offre.
Ce cahier spécial de charge est partagé aux soumissionnaires pré-identifiés lors de la prospection.
3.3 [bookmark: _Toc257380488][bookmark: _Toc260134207][bookmark: _Toc507214905] Introduction des offres
Sans préjudice des variantes éventuelles, le soumissionnaire ne peut remettre qu’une seule offre par lot. 
Le soumissionnaire introduit son offre de la manière suivante :
Par e-mail adressé exclusivement à l’adresse : procurement.cod@enabel.be, au plus tard le 28/11/2025 à 12heure (heure de Kinshasa)
Le mail de transmission de l’offre devra contenir le titre du marché et le N° de référence externe : COD21004-10316_ Marché de Services relatif à la Formation sur la prévention et la sensibilisation aux violences en milieu hospitalier – Bunia (Lot…..)
Le format des documents doit être le format PDF ou un format équivalent (pas de lien WeTransfer ou plateforme semblable). 
Le Pouvoir Adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter toute offre qui ne respecterait pas les instructions précitées.
Toute offre doit parvenir avant la date et l'heure ultime de dépôt. Les offres parvenues tardivement ne sont pas acceptées[footnoteRef:1].  [1:  Article 83 de l’AR Passation] 





NB : Toutes les autres clauses du Cahier spécial de charges COD21004-10316 demeurent inchangées.
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